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Cette épreuve consiste, à partir d'un dossier à caractère professionnel, en la 

résolution d'un cas concret pouvant être assorti de questions destinées à mettre 

le candidat en situation de travail. 

Trois sujets au choix sont proposés portant chacun sur un domaine différent. Les 

candidats choisissent l'un d'eux au début de l'épreuve. 
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Sujet "Faune, flore et milieux aquatiques" 

 

Vous êtes affecté.e à l’Office Français de la Biodiversité dans le service 

départemental de Haute-Saône.  Le sous-préfet de Lure, fréquemment 

interpelé dans ce domaine, s’inquiète de la recrudescence des activités 

sportives et de loisirs en milieux naturels, par des particuliers ou des structures 

associatives et sportives, notamment dans la zone des 1000 étangs réputée 

pour son intérêt patrimonial et en matière de biodiversité aquatique. 

Il vous sollicite pour lui faire un point général sur cette problématique afin de 

disposer des éléments lui permettant d’orienter son implication en la matière. 

A cet effet vous rédigerez une note de 6 pages maximum, à partir des 

documents fournis et de votre expérience professionnelle, qui devra s’articuler 

autour des 3 axes ci-dessous : 

- Les enjeux en matière d’eau et biodiversité aquatique sur 

l’arrondissement de Lure et en particulier la zone des 1000 étangs. 

- Les impacts prévisibles des activités de sports et loisirs sur les milieux et 

biocénoses aquatiques du secteur et les orientations pour les limiter. 

- Les implications possibles du service départemental de l’OFB sur le sujet, 

dans le respect du cadre réglementaire et des orientations nationales de 

l’établissement. 
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Liste des documents 

 

Ce dossier contient 53 pages. 

 

N° du 
document 

Description Nombre 
de pages 

1 
Arrêté préfectoral n°1043 du 13 avril 2007 de la Préfecture de la Haute-
Saône 5 

2 
Arrêté n°70-2023-05-05-00005 du 25 mai 2023 de la Préfecture de la 
Haute-Saône 3 

3 Carte des secteurs cartographies cours d'eau 1 

4 Carte synthétique frayères 2014 1 

5 Carte des espaces naturels protégés en Bourgogne-Franche-Comté 1 

6 
Compte rendu du 25.06.2020 de la Préfecture de la Haute-Saône sur le 
Tour de France 2020 5 

7 
Décision du 11 août 2022 de l'agence territoriale du Nord Franche-
Comté sur l'usage de l'eau 1 

8 
Arrêté préfectoral n°70-2021-03-26-00001 du 26 mars 2021 relatif à la 
cartographie des cours d'eau de Haute-Saône 3 

9 
Extrait de la nomenclature IOTA du 29 novembre 2022 sur l'utilisation 
de l'eau 5 

10 Article Wikipédia sur la région des Mille étangs 12 

11 

Annexe 3.25 de la DPPC sur les règles opérationnelles relatives à l'appui 
technique de l'OFB aux services déconcentrés et l'État pour l'élaboration 
et la rédaction des actes administratifs en police administrative de l'eau 
et de la nature 

6 

12 
Exemples d'activités, info et communication sur le sujet - Secteur 1000 
étangs 3 

13 
Stratégie nationale des contrôles des polices de l'eau, de la nature et de 
l'environnement matin 7 
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Agence territoriale 

Nord Franche-Comté  

3, Rue Parmentier

CS 10014

70201Lure Cedex

Tél :03843009 78
ag.nord-franche-comte@onf.fr

Lure, le 11aout 2022

DECISION

En raison du contexte climatique marqué par une sécheresse très sévère et en conformité avec l’arrêté 

sécheresse n° 70-2022-08-05-00024 du 5 août 2022 portant limitation provisoire des usages de l'eau,

Afin d’assurer notamment la protection des milieux les activités suivantes sont interdites :

Cheminement à pied dans le lit vif des cours d'eau ; canyoning.

Dans les cours d’eau suivants situés en Forêt Domaniale de St Antoine :

- Rahin et affluents

- Affluents de l’Ognon

Territoires communaux de Plancher les Mines ; Haut du Them ; Miellin

Département Haute Saône (70)

Cette interdiction est valide durant l’application de l’arrêté cité ci-dessus

Le Directeur d’Agence

Eike W ilmsmeier  
Par interim Eric Jobez
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EXTRAIT NOMENCLATURE IOTA LOI SUR L'EAU
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PLUSIEURS INFOS ET COMMUNICATIONS LIES AUX ACTIVITES DE SPORT ET LOISIR NATURE EN 70
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Document de travail finalisé

Stratégie nationale des contrôles
Polices de l’eau, de la nature et de l’environnement marin

– version du 11 décembre 2019

La stratégie nationale de contrôles vise à donner les priorités nationales de contrôle en
polices de l’eau, de la nature et de l’environnement marin. Ces priorités sont à décliner dans
les plans de contrôle départementaux établis par les missions interservices de l’eau et de la
nature (MISEN) et dans les plans de façade et de bassin pour l’environnement marin établis
par les directions interrégionales de la mer (DIRM) ou les directions de la mer (DM), sur la
base d’enjeux territoriaux et en tenant compte des documents de planification disponibles.

Ces priorités nationales sont définies sans préjudice de la mise en œuvre d’opérations de
contrôle au titre d’une autre planification (programme de contrôles ICPE et sanitaire, par
exemple). Par ailleurs, les MISEN sont invitées à accompagner la mobilisation des acteurs
locaux habilités à réaliser des contrôles en matière de police de l’eau et de la nature (garde-
pêche, garde-chasse, etc), dont l’action permet de compléter celle de la MISEN pour assurer
le respect de la réglementation sur les territoires.

En amont de la réalisation d’un contrôle, les services compétents doivent déterminer au
mieux de leur connaissance de la situation le cadre d’intervention (police administrative
ou/et police judiciaire). Il s’agit, dans chaque cas, de déterminer, en fonction de l’objectif
poursuivi, le ou les meilleurs leviers à mettre en œuvre, en particulier s’agissant des
situations qui correspondent à la fois à un manquement administratif et une infraction. Sans
préjudice des orientations de la politique pénale environnementale, le présent document
précise les attendus sur chacune des thématiques nationales prioritaires en police
administrative et de police judiciaire de l’environnement et, notamment, la nature des suites
à engager.

En vue de l’évaluation annuelle de la mise en œuvre de la stratégie nationale de contrôles, la
mise en œuvre des priorités nationales doit ensuite faire l’objet d’un suivi particulier par les
MISEN au travers du Logiciel informatique sur les contrôles relatifs à la nature et à l’eau
(LICORNE). Dans cet esprit, la réalisation des contrôles et des opérations de recherche et de
constatation d’infractions fera l’objet d’un rapportage précis sous les logiciels dédiés, en
particulier de l’outil de suivi des contrôles relatifs à l’eau et à la nature (OSCEAN) pour
l’Office français de la biodiversité.

Il est attendu que les contrôles réalisés au titre de ces priorités nationales (volet
« environnement marin » mis à part) représentent 75 % du temps passé par les services 
déconcentrés de l’Etat et l’Office français de la biodiversité sur les actions du plan de
contrôle eau et nature relevant du périmètre de la direction de l’eau et de la biodiversité.

Les priorités nationales se déclinent en une série de six volets thématiques définis ci-après :

1ER VOLET : QUALITÉ DE L’EAU
Le respect des objectifs de qualité des masses d’eau, auquel s’ajoutent les défis liés à
l’atténuation et à l’adaptation au dérèglement climatique doivent guider les interventions de
la police de l’environnement. Les priorités de contrôle décrites dans le volet « qualité de l’eau
» s’inscrivent dans le cadre de la feuille de route présentée par les ministres par courrier
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du 16 septembre 2019 adressé aux préfets, dite : « circulaire eau » pour les sujets traités
dans le cadre des assises de l’eau.
Les têtes de bassin feront l’objet d’un ciblage prioritaire.

Lutte contre les pollutions d’origine urbaine
La lutte contre les pollutions d’origine urbaine répond à un double enjeu : sanitaire, d’une
part, en évitant d’exposer la population à des eaux insalubres et environnemental, d’autre
part, en réduisant les risques de pollution dans les milieux aquatiques. Elle s’inscrit dans le
cadre de la mise en œuvre de la directive eaux résiduaires urbaines (DERU).

1.1. Préserver la qualité des milieux aquatiques et la santé grâce à des systèmes
d’assainissement conformes
Ciblage :
-Contrôles bureau systématiques annuels des systèmes d’assainissement de plus de 2000
équivalents habitants pour le rapportage bisannuel dans le cadre de la DERU (y compris le
traitement et stockage des boues) ;
-Contrôles terrain ou bureau supplémentaires pour vérifier le respect des arrêtés préfectoraux
concernant :

-les systèmes rejetant dans des milieux en état moins que bon notamment du fait
de l'assainissement ou qui rejettent dans des milieux avec des usages sensibles
(baignade, etc.) ;
-les systèmes pour lesquels les services ont un doute sur les données
d'autosurveillance transmises ou lorsque celles-ci sont encore insuffisantes ;
-les systèmes d'assainissement pour lesquels des rejets importants ont lieu par
temps de pluie ou par temps sec au niveau des réseaux de collecte.

Suites privilégiées : administratives dans le cas général et pénales pour les situations les
plus critiques.

2.Eviter la pollution des rivières et des nappes par des épandages de boues d’épuration 
mal maîtrisés ou sauvages
Ciblage : contrôles terrain à proximité des zones à usages sensibles (aires d’alimentation des 
1000 captages prioritaires, zones conchylicoles, zones de baignade)
Suites privilégiées : administratives

Lutte contre les pollutions diffuses
La lutte contre les pollutions diffuses vise à prévenir la contamination des eaux par diverses 
substances d’origines anthropiques. Les aires d’alimentation des captages prioritaires pour
l’alimentation en eau potable sont le premier enjeu de territoire à viser.

3.Limiter la présence de nitrates dans les milieux aquatiques afin de lutter contre
l’eutrophisation des milieux et protéger la ressource en eau destinée à la consommation
humaine
Ciblage : Il s’agit de contrôler les prescriptions du programme d’actions national et régional
nitrates en visant en particulier les aires d’alimentation des 1000 captages prioritaires situés
en zones vulnérables. Le ciblage des contrôles par utilisation d’outils types sondes à nitrates
portatives a montré son efficacité dans certaines régions et est encouragé.
Suites privilégiées : judiciaires.
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1.4. Assurer le respect des interdictions d’épandages de produits phytopharmaceutiques
afin de préserver la qualité de l’eau et des milieux aquatiques

Ciblage : contrôle de surveillance relatif au respect des zones non traitées (ZNT) à focaliser
sur les aires d’alimentation des 1000 captages prioritaires et masses d’eau déclassées pour
les paramètres pesticides. (priorité 1)
Ciblage : contrôle individuel de l’utilisation des produits phytopharmaceutiques par les
personnes publiques en priorité dans un premier temps par les communes non signataires
de la charte « zéro phyto », et dans un second temps par les communes qui n’ont pas encore
fait l’objet d’un contrôle au titre de cette action. (priorité 2)
Suites privilégiées : judiciaires

2° VOLET : GESTION QUANTITATIVE DE L’EAU
Les épisodes de sécheresses éprouvés ces dernières années sur certaines parties du territoire,
dont les facteurs sont connus (déficit structurel, faible recharge hivernale des nappes,
pluviométrie printanière déficitaire, records de chaleur, période tropicale sèche, etc.),
appellent à une vigilance accrue et à une gestion plus économe de la ressource en eau. En
dehors de ces crises ponctuelles, les contrôles relatifs aux autorisations de prélèvements
doivent dans tous les cas être maintenus.

1.Faire respecter les contraintes de prélèvements en période de sécheresse pour assurer les
usages prioritaires de l’eau
Ciblage : Contrôle de surveillance axé sur les périmètres soumis à restrictions (hors cas de 
signalement), en prenant en compte le niveau d’alerte (alerte, alerte renforcée, crise)
Suites privilégiées : judiciaires

2. Assurer une gestion économe de l’eau par les ouvrages de prélèvements
Ciblage : contrôle du respect des volumes prélevables autorisés, sur les zones de répartition 
des eaux, zones en tension définies dans les SDAGE.
Suites privilégiées : administratives

3° VOLET : PROTECTION DES MILIEUX ET DES ESPÈCES
Dans un contexte marqué par une extinction accélérée des espèces, une dégradation et une
artificialisation des milieux naturels, il importe de préserver les écosystèmes dans toutes
leurs composantes, dont la composante sanitaire, à la fois pour les nombreux services qu’ils
fournissent à nos sociétés, mais également pour leur valeur intrinsèque. Les priorités de
contrôle porteront sur les territoires et espèces à forts enjeux patrimoniaux ou protégés,
subissant des pressions, avec une attention particulière sur le trafic des espèces, l’atteinte à
leurs milieux ainsi que la prolifération des espèces concurrentes et le partage des usages de
la nature ; ou sur les activités les plus à risque vis-à-vis de la protection des espèces et de
leurs milieux.

3.1. Assurer le respect de la réglementation par les établissements détenant de la faune
sauvage captive, notamment en matière de bien-être animal
Respect des prescriptions applicables aux établissements accueillant de la faune sauvage
captive : règles relatives au bien-être animal, règles relatives à la présence des autorisations
de détention, des certificats de capacité et des documents CITES nécessaires, aux conditions
de détention des espèces, qu’elles soient réglementées pour leur détention, protégées ou
invasives. Les établissements concernés prioritairement sont :
- les cirques et les établissements itinérants ;
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- les parcs zoologiques et établissements assimilés, en ciblant les établissements à risque ;
- les établissements détenant du vison pour la fourrure, à contrôler annuellement ;
- les établissements d’élevage de sangliers pour les risques sanitaires.
Suites privilégiées : administratives, suites judiciaires à mobiliser en complément en cas de 
non-conformité grave en matière de bien-être animal

2.Assurer le respect de la bonne mise en œuvre de la séquence « éviter, réduire,
compenser » (ERC) dans le cadre des dérogations relatives aux espèces protégées
Ciblage : Contrôles sur les mesures de réduction des impacts (en phase chantier voire en
fonctionnement pour certaines installations) et sur les compensations, et le cas échéant
contrôle des projets d’aménagement d’impact significatif pour lesquels les pétitionnaires ont
refusé de déposer un dossier de demande de dérogation en ciblant en priorité les projets
d’aménagement pour lesquels les espèces protégées concernées sont les plus fragiles à
l’échelle du territoire (notamment espèces faisant l’objet de PNA).
Suites privilégiées : administratives ou, en cas de travaux sans dérogation, judiciaires.

3. Assurer le respect des règles édictées dans les espaces protégés
Ciblage : contrôle des usages ayant un fort impact sur l’objectif de protection de l’espace
concerné.
Le respect des règles édictées dans les espaces protégés doit être garanti en priorité par les
gestionnaires de ces espaces, dotés de pouvoir de police, avec un appui de la part des autres
agents de la police de l’environnement, et afin de renforcer le dispositif de contrôle déjà
présent sur le terrain, selon des principes définis en MISEN.
Suites privilégiées : judiciaires.

4.Lutter contre l’importation de bois illégal (en application du règlement bois de l’Union 
Européenne)
Ciblage : Contrôles des opérateurs responsables de la mise en marché de bois ou de produits
dérivés réalisés dans le cadre d’un plan de contrôle défini annuellement par le MAA, à 
travers une approche basée sur les risques et en concertation avec le MTES.
Il convient de se référer à ce document annuel pour mener à bien l’ensemble des contrôles à 
réaliser sur le territoire.
Suites privilégiées : administratives.

5. Garantir l’exercice d’une chasse durable
Quatre actions de contrôles sont prioritaires au titre de la réglementation relative à la 
chasse.
-assurer le respect des quotas collectifs et des obligations de déclaration de prélèvement 
des espèces soumises à gestion adaptative : oies, tourterelles des bois, etc.
-assurer le respect des quotas et des conditions de prélèvements relatifs aux chasses 
traditionnelles. Ciblage : chasse à la glu, chasse de l’alouette aux pantes, tenderie aux grives
et chasse aux tendelles.
-assurer le respect des règles de sécurité à la chasse pour les modes de chasses à risque
(battues au grand gibier, etc.) et dans les espaces à forte fréquentation / multi-usages.
-maîtriser les populations de grand gibier par des opérations « coup de poing » ciblées sur
les secteurs concentrant les dégâts en particulier en matière de respect des règles
d’agrainage.
La meilleure complémentarité avec les agents de développement des fédérations
départementales des chasseurs et autres agents assermentés dans les territoires (gardes-
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chasse…) sera recherchée au regard des nouvelles compétences qui leur sont attribuées par 
la loi portant création de l’OFB.
Suites privilégiées : judiciaires

3.6. Lutte contre le braconnage et le trafic des espèces protégées
Ciblage : Contrôles individuels de terrain en visant en priorité :
-les couples activités / espèces à risques pour lutter contre les trafics CITES au niveau national
;
-certaines espèces protégées (ortolans, loup, ours, lynx, tortues, grenouilles, palmistes, etc.)
;
CITES - Réserver un volume de contrôles documentaires pour les gros importateurs.
Suites privilégiées : judiciaires

3.7. Lutte contre le braconnage des espèces piscicoles migratrices
Ciblage : Contrôle obligatoire des anguilles et des civelles dans le cadre du rapportage 
européen et des saumons dans le cadre de l’OCSAN.
Le pilotage des contrôles et des enquêtes visant à la lutte contre le trafic des anguilles et
civelles en amont de la limite de salure des eaux sera centralisé au niveau national.

Ciblage : Contrôle de surveillance des autres espèces migratrices : alose, lamproie, voire
saumon, etc., pour lutter contre le braconnage en ciblant les lieux où ces espèces peinent à
franchir les obstacles à la continuité. Une attention particulière sera portée à la bonne
coordination des services de police de l’environnement chargés des milieux salés, saumâtres
et d’eau douce.
Suites privilégiées : judiciaires.

3.8 Prévenir l’introduction sur le territoire et la propagation des espèces exotiques
envahissantes dans les territoires ultra-marins insulaires
Suites privilégiées : administratives ou judiciaires

4° VOLET : ENVIRONNEMENT MARIN
Les enjeux relatifs aux milieux marins se concentrent sur la préservation des habitats
littoraux et marins et des espèces qui y sont inféodées, en particulier dans les aires marines
protégées. Les pressions multiples qui s’exercent sur les écosystèmes marins et littoraux
doivent être contrôlées, notamment dans l’objectif général d’atteinte ou de maintien du bon
état écologique des eaux marines.
Trois axes prioritaires définis dans le courrier du DEB du 19 mars 2019 (à mettre à jour pour
2020) :

1. Lutter contre le carénage sauvage
Les territoires ciblés sont pour la lutte contre le carénage sauvage sont les façades Manche-
Est Mer du Nord et Sud-Atlantique et le bassin Antilles.
Suites privilégiées : judiciaires.

2. Lutter contre les mouillages sauvages
Les façades ciblées pour la lutte contre les mouillages sauvages sont Nord-Atlantique 
Manche-Ouest et Méditerranée.
Suites privilégiées : judiciaires.
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4.3. Protéger les espèces et habitats marins particulièrement sensibles
Sont ciblés dans les bassins ultra-marins, là où cela est pertinent, les cétacés, les tortues 
marines, les récifs coralliens et les herbiers.
Pour les façades Nord-Atlantique Manche-Ouest, Sud-Atlantique et Méditerranée, sont 
ciblés les cétacés.
Suites privilégiées : judiciaires.

La déclinaison territoriale de ce  volet relève du plan de façade maritime de contrôle de 
l’environnement marin.

5° VOLET : PROTECTION DE LA QUALITE DU CADRE DE VIE

Les enjeux relatifs à la protection du cadre de vie portent notamment sur la police de la pu-
blicité et celle des sites classés et inscrits. Ces deux thèmes font partie intégrante du plan de
contrôle des MISEN. En matière de publicité, les priorités de contrôle ont vocation à être ac-
compagnées de la promotion des règlements locaux de publicité auprès des collectivités
compétentes et d’une communication incitant les professionnels de la publicité à prendre en
compte la règlementation sur la publicité extérieure. En matière de sites classés et inscrits,
l’enjeu du contrôle est d’assurer, en complémentarité avec l’activité d’instruction, une bonne
gestion des sites, visant à garantir leur préservation et à éviter leur altération ou dénatura-
tion.

5.1 Protéger la qualité du cadre de vie en agissant sur le volet « publicité »
Il s’agit d’assurer la mise en conformité des dispositifs illégaux.
Ciblage : tronçons routiers sur lesquels un nombre important de dispositifs illégaux est 
constaté.
Suites privilégiées : administratives ou judiciaires

5. 2 Protéger la qualité du cadre de vie en agissant sur le volet « sites classés et inscrits »
Ciblage :

• au moins une campagne de contrôle par an sur des sites à enjeux prioritaires,
identifiés au regard de critères comme par exemple la pression foncière, notamment
dans les zones littorales ou en région parisienne, ou la pression touristique (forte
fréquentation)

• Effectuer une sélection aléatoire sur les autres sites avec un passage selon une

périodicité à définir en fonction des enjeux associés et du contexte local.
Suites privilégiées : administratives ou judiciaires.

6° VOLET : ENJEUX TRANSVERSAUX DE CONTRÔLE
La réalisation de contrôles doit également être confortée sur des sujets de nature plus
transversale listés ci-après.

6.1 Autorisations environnementales délivrées
Ces contrôles, coordonnés par le service coordonnateur de l’instruction, peuvent viser, outre
les priorités listées ci-dessus, les travaux en zones humides, les aménagements et travaux en
cours d’eau, en milieu marin ou encore les rejets d’eaux pluviales. Une attention particulière
doit être portée aux projets d’aménagement, ouvrages et travaux qui nécessitent un
important investissement sur la durée, afin de veiller au respect des mesures
compensatoires en application de la séquence Éviter, Réduire, Compenser (ERC).
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Suites privilégiées : administratives

2. Pollutions
En cas de pollutions accidentelles ou intentionnelles qui peuvent avoir fait l’objet en amont
d’un signalement ou d’une plainte, les contrôles et enquêtes menés visent à faire stopper la
pollution et assurer un retour à la conformité, voire une remise en état.
Suites privilégiées : judiciaires.

3. Travaux ou ouvrages illégaux identifiés ou signalés
Ces contrôles doivent être menés, en portant une attention particulière au retour à la
conformité (et remise en état le cas échéant), et en ciblant particulièrement ceux ayant un
fort impact sur les milieux (par ex. orpaillage illégal en Guyane) ou les paysages. Dès lors que
ces contrôles font l’objet d’un risque avéré de sécurité publique ou pour les agents de
contrôle, il convient de les réaliser avec la police ou la gendarmerie.
Suites privilégiées : administratives ou judiciaires.


